
434 LES ANOBLIS DE L'AIN. 

91. Paris, 2 avril 1654. Lettres de relief de noblesse 
accordées à Marie Berliet, deChilonp, veuve de Gaspard 
Grisy, laquelle, issue de famille noble, avait dérogé par 
mariage. Marie Berliet était nièce de Jean-François 
Berliet, seigneur de Chiloup et de la Roche, baron du 
Bourgeî, conseiller d'Etat, premier président de la 
Chambre des Comptes de Savoie, puis archevêque de 
Tarentaise, dont nous avons ailleurs publié le testa
ment (1); elle était fille d'Etienne Berliet, écuyer, seigneur 
de Chiloup et des Hayes, juge mage de Bresse, surin
tendant général des munitions et vivres deçà les monts, 
sénateur de Savoie, eî de Marie de Cadenet, et petite-
fille d'Antoine de Cadenet, écuyer, seigneur de Chaselles 
et du Villars, et d'Humberte du Saix. Armes : d'or, à 
trois pals de gueules au chef d'azur chargé d'un croissant 
d'argent. 

92. Reims, 6 juin 1654 Lettres de réhabilitation de 
noblesse accordées à Georges Ferra de Courtine, écuyer, 
demeurant à Belley, 1er élu en l'élection de cette ville, 
issu d'Etienne Ferra, pourvu, en 1485, delà charge noble 
de secrétaire du duc, et père d'Antoine , avocat du roi 
au bailliage de Belley, et ce pour avoir ioduement payé 
la taille. Armes : d'or, à la fasce d'azur, accompagnée 
de trois grillons de gueules. 

93. Paris, septembre 1654. Lettres de maintenue de 
noblesse accordées à Jean Gautier, citoyen de Genève, 
issu de Louis Gautier, anobli par l'empereur Charles V, 

(1) V. Testament de Jean-François Berliet, archevêque de Tarantaise et 

baron du Bourget, apud Mémoires et documents publiés par la Société sa-

voisienne d'histoire et d'archéologie, t. XI. Chambéry, 1867, in-8. 


